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ÉDITO

Michel WEILL 
Président du Conseil départemental

La laïcité
partout, pour tous
Les récentes et terribles actualités au Proche-Orient ont frappé par leur dimension 
historique. C’est un véritable pogrom commis contre des Juifs innocents qui a été 
perpétré par les terroristes du Hamas, en Israël le 7 octobre dernier. Toutes aussi 
innocentes sont les victimes palestiniennes à Gaza.

Les Républicains que nous sommes ne peuvent que condamner cette violence 
et espérer que ce conflit, très ancien, ne soit importé en France. Les raccourcis 
faciles et les interprétations fallacieuses ne doivent pas nous écarter de l’essentiel :
la recherche du bien-vivre ensemble. Et pour y parvenir, une seule méthode,
un unique chemin : la laïcité.

Le Conseil départemental s’attache à promouvoir cette valeur républicaine auprès 
des collégiens en lien avec les services de l’Éducation Nationale mais également 
auprès de ses agents et de nos interlocuteurs.

Dans ce monde, en proie à de tels bouleversements, on peut croire à un Dieu, 
ne pas y croire ou même douter, mais la pratique religieuse doit s’exprimer dans 
la sphère privée. La foi chez soi, la loi partout. Et comme le disait Jean Jaurès :
« la loi protège la foi aussi longtemps que la foi ne veut pas faire la loi ».

Je profite de la parution de ce nouveau numéro de Tarn-et-Garonne Magazine, 
pour souhaiter à toutes les Tarn-et-Garonnaises et tous les Tarn-et-Garonnais une 
très belle année 2024, remplie de joie et des petits bonheurs du quotidien.

Et je forme le vœu que nous ne laissions pas isolées les personnes seules ou 
malades !

Bonne année à toutes et à tous !
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DOSSIER

COMMENCER L'ANNÉE EN BEAUTÉ AVEC

DES PRODUITS 100% TARN-ET-GARONNE

Le Tarn-et-Garonne est souvent appelé le verger du Sud-Ouest. L’art de vivre en 
Tarn-et-Garonne va plus loin que les fruits et les légumes, vous y trouverez aussi une 
panoplie d’autres délices tout aussi bons pour la santé, des produits réconfortants et 
tonifiants qui boostent après les fêtes, pour démarrer l’année du bon pied !

LES MORILLES
Aux propriétés gastronomiques infinies et pour le 
tonus.

L’unique producteur de ce champignon rare en 
Tarn-et-Garonne se trouve à Bourg-de-Visa. Le 
Domaine aux Morilles est tenu par Béatrice 
et Frédéric Ducasse, quercynois d’origine, sur 
une parcelle de 500 m² qui n’attend que de 
s’agrandir. 
Pour une belle récolte de la morille, ce 
champignon noble demande un soin 
méticuleux que nos deux producteurs 
dispensent avec passion « la morille n’aime pas 
l’eau dure, nous surveillons continuellement 
le ph, l’hydrométrie et la température de la 
serre. » 
La morille se vend fraîche au moment de la 

récolte, puis sèche le reste de l’année. Aliment 
très protéiné, faible en apport calorique, elle est 
rassasiante et apporte du tonus. Allez-y, c’est le 
moment ! La récolte se fait de février à mars.

LE MIEL
Aux mille vertus, rebooste après les fêtes.
Bee au top c’est le nom du miel produit par Giani 
Costanzo depuis son installation en 2013 au Rucher 
de Fontabeille, village de Puylaroque. Il produit du 
miel de quatre sortes : miel d’acacia, miel aux fleurs 

de printemps, miel de châtaignier, miel aux 
fleurs d’été. Le rucher compte 350 

colonies, chacune regroupant 
environ 30 000 abeilles. 

Outre l’élevage de 
reines, Giani fait aus-

si partie des rares 
producteurs de 
gelée royale fran-
çaise qui, d’une 
qualité contrô-
lée récoltée par 
des apiculteurs 
professionnels, 

requiert un savoir-faire rare et technique. Son travail 
s’appuie sur une charte de qualité exigeante. De 
plus, la ferme est en cours de conversion vers le bio. 
Vous l’aurez compris, « Bee au top » c’est aussi son 
credo !

Visite, animations et vente directe à la ferme
Hameau Saint Hugues à Puylaroque

les mercredis et samedis de 14h à 18h
ou sur rendez-vous



DOSSIER

L'AIL DE LOMAGNE
Plante magique, aux vertus multiples  : aphrodisiaque, stimulante, diurétique,
anti-bactérienne et anti-allergique, elle agit également sur le cholestérol et
l’hypertension.
  C’est à Cumont, près de Beaumont-de-Lomagne, centre emblématique du 
négoce de l'ail en France, que le GAEC de Galipaud voit se succéder les pro-
ducteurs d’ail depuis des générations. Alain a repris l’exploitation depuis 1978, 
maintenant la relève est assurée par son frère et son neveu. Chez lui l’ail, « c’est la 
vie, la passion ». Il le plante entre mi-octobre et début décembre. « C’est le froid 
qui fait germer l’ail ». Il pousse, dans l’idéal avec beaucoup d’eau, de janvier à 
juin, pour être alors récolté dans les conditions les plus sèches possibles. Alain 
fait de l’ail à grosse tête, pelé main avec amour et non brossé.
La vente se fait du début de l’été jusqu’à septembre-octobre, et presque toute 
l’année avec une conservation à froid. Cru, cuit, entier, haché ou pilé, tinté, en 
chemise, piqué ? Prenez-le comme vous voulez ! Le GAEC de Galipaud fait 
aussi les volailles fermières. 
À bon entendeur.

Retrouvez tous les producteurs référencés 
par Tarn-et-Garonne Tourisme :

Le Tarn-et-Garonne compte 213 400 ha de surface agricole utilisée, dont :
•  107 400 ha de céréales, oléagineux et protéagineux,
•  23 800 ha de prairies artificielles et temporaires,
•  11 800 ha de cultures fruitières,
•  6 100 ha de fourrages annuels,
•  2 800 ha de légumes frais,
•  2 700 ha de vignes,
•  1 100 ha de légumes secs.

Le Département joue un rôle de proximité auprès de l’ensemble du monde agricole 
malgré un cadre réglementaire restrictif.
 

2,6 M€ d'aides du Département pour le secteur agricole en 2023 

LE SAFRAN DU QUERCY
Épice riche, plante arômatique et médicinale, bon anti-dépresseur et 
anti-stress à consommer sans modération !

Aux portes de Montauban, Julie Martin réhabilite la culture de 
safran, autrefois emblématique du Tarn-et-Garonne. Sur son ex-
ploitation bio de 11 hectares, cette jeune agricultrice passionnée 
parvient à produire entre 400 et 500 grammes de safran par an. « Il 
faut compter 150 000 fleurs pour faire 1 kg de safran. » La cueillette 
se fait en octobre, entièrement à la main. Dans la même journée, 
il faut cueillir, séparer le pistil, le déshydrater puis l’enfermer dans 
un bocal à l’abri de la lumière pendant deux mois. Julie produit 
également du miel, ses abeilles peuvent butiner à loisir !
Venez découvrir aussi les confitures, gelées et jus de fruits,
moutardes et huiles au safran.
Le Clos Ferrié, quartier des farguettes à Montauban,
vente directe à la ferme.
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DOSSIER

Du 24 février au 3 mars 2024, le 
Département de Tarn-et-Garonne fait son 
grand retour au Salon international de 
l’agriculture de Paris.

Au premier rang des salons les plus plébiscités 
en France, quelque 600 000 visiteurs se rendent 
chaque année au Parc des expositions, Porte de 
Versailles pour découvrir les sept pavillons.

Aux côtés de Tarn-et-Garonne Tourisme, le 
Département accueillera les visiteurs sur un stand 
entièrement dédié de 80 m² sur le pavillon 7.1 pour 
faire goûter les saveurs du terroir tarn-et-garonnais.

Un appel à candidatures a permis de désigner les 
ambassadeurs du Tarn-et-Garonne au SIA 2024 :

 Le Maraudeur
Produits fermiers à base de volailles,
Saint-Antonin-Noble-Val

 Le Mas de Monille
Porc noir gascon, Loze

 Les noisettes d’Aygots
Produits à base de noisettes de Lomagne,
Balignac

LE TARN-ET-GARONNE
DE RETOUR À PARIS EN 2024

SALON INTERNATIONAL DE L'AGRICULTURE

 Boulangerie chez Lucien
Pains et viennoiseries, Saint-Nauphary

 La Ferme du Ramier
Fromages de vache, Montauban

 Le Château du Clau
Jus de fruits, Labastide-Saint-Pierre

 EARL des Hirondelles
Jus et produits à base de Chasselas de Moissac, 
Saint-Amans-de-Pellagal

 Maison Micouleau
Charcuterie et conserves artisanales,
Beaumont-de-Lomagne

 Château Bouissel
Vin de Fronton, Campsas

 Domaine de Massougné
Vin Lavilledieu, Barry-d’Islemade

ainsi que l'ensemble des six appelations
des vins de Tarn-et-Garonne représentés
par sa fédération.
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L’opération Restau’collège permet une collaboration entre 
un maître restaurateur et l'équipe de cuisine d’un collège 
composée d’agents du Département. Ce partenariat 
avec « La Brigade du goût » offre ainsi aux collégiens 
un temps de pause original avec des produits locaux 
préparés différemment. 

RILLETTES DE TRUITE ROSE,
HERBES FRAÎCHES ET AGRUMES

Chef Thierry Pszonka,
Maître cuisinier de France

RECETTE

Préchauffez le four à 210 °C.
Placez les filets de truite rose dans un plat à four, 
arrosez-les d’un filet d’huile d’olive, assaisonnez de 
sel et de poivre. Faites-les cuire 6 à 8 minutes puis 
laissez refroidir.
Émincez finement la ciboulette, l’aneth, la coriandre, 
l’ail et l’échalote.
Dans un saladier, émiettez la truite froide à l’aide 
d’une fourchette et incorporez le beurre mou et le 
Philadelphia. Mélangez bien les herbes fraîches, 
l’ail, l’échalote, le gingembre râpé, les zestes et jus 
d’agrumes. Assaisonnez de fleur de sel, de piment 
d’Espelette et mélangez le tout.
Gardez 2 heures au frais. Pour la touche finale,
parsemez de fleurs et pousses comestibles de 
saison.

C’est un délice !

Pour la 5ème édition, le collège Ingres de Montauban a accueilli aux fourneaux l’équipe du Restaurant 
Les Sens situé à Puylaroque, dirigé par le Chef Thierry Pszonka, Maître cuisinier de France. Il nous révèle 
enfin les secrets de sa cuisine, les collégiens s’en souviendront.

INGRÉDIENTS

• 2 filets de truite rose issue d’une pisciculture 
du Tarn-et-Garonne, soit 350 gr

• 2 cl d’huile d’olive
• 1 cuillère à soupe de zestes de citron vert et 

d’orange ainsi que leur jus
• 1 botte de ciboulette, ½ botte d’aneth 

et de coriandre
• 2 échalotes, ½ gousse d’ail, 1 cuillère 

à café de Gingembre râpé frais
• 80 g de beurre mou
• 150 g de Philadelphia 
• Fleur de sel et piment d’Espelette 
• Fleurs comestibles et pousses de petits pois
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CENTRE UNIVERSITAIRE

À l’aube de son 30ème anniversaire, le 
Centre universitaire de Tarn-et-Garonne 
continue de s’inscrire dans la dynamique 
impulsée à la rentrée : animations, 
conférences et actions saisissant à bras-
le-corps la question de l’orientation des 
jeunes. Le Campus va faire des émules ! 

Escape game : aborder la laïcité 
par le biais d'un jeu sérieux
C’est une initiative, conjointe du Département et de 
l’atelier CANOPÉ 82 – réseau national de création 
et d’accompagnement pédagogique - dans le cadre 
de leur mission Laïcité, destinée aux étudiants, 
enseignants et agents de la collectivité ont été 
conviés à la Journée de la laïcité qui s’est déroulée 
au Centre universitaire.
Un escape game «  Mission Jaurès  » spécialement 
créé autour du thème de la laïcité a attiré de 
nombreux étudiants dans les locaux de CANOPÉ. 
Ce moment ludique a été suivi d’une conférence sur 
le thème «  Laïcité, République et École  » animée 
par Frédérique de la Morena, maître de conférence 
en droit public à l’Université de Toulouse Capitole, 
membre du Conseil des sages et de la laïcité. Cette 

ÇA BOUGE AU CAMPUS

allocution a donné lieu à de riches échanges entre 
l’intervenante, les élus du Conseil départemental et 
le reste des auditeurs.

Castelsarrasin : une course 
d’orientation direction le Centre 
universitaire !
Le forum «  Ma course d'orientation  » a été 
renouvelé - avec succès  ! - par la FCPE 82 à 
Castelsarrasin. Il permet aux jeunes collégiens, 
lycéens et leurs parents de bénéficier de conseils et 
de découvrir des formations, métiers ou encore des 
secteurs d'activité.

Sensibiliser les jeunes
à la construction de leur projet
Au programme  : des ateliers sur la connaissance 
de soi, des échanges avec le Point Information 
Jeunesse, des outils de réalité virtuelle ainsi que 
des espaces découverte permettant aux familles 
d'échanger avec des professionnels. Parmi eux, 
l’esprit de «  Faire Campus  », le stand du Centre 
Universitaire de Tarn-et-Garonne rassemblait 
l’ensemble des formations proposées sur le site, 
ainsi que le service Vie étudiante. Les élus du 
Département font de l’ambition des jeunes tarn-
et-garonnais, un axe déterminant du futur Schéma 
Local de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
et de l'Innovation (SLESRI).

Journées portes ouvertes
10 février - 9h/17h 

Arts appliqués, professorat, carrière juridique, soin 
et accompagnement, éducateur spécialisé ?
Formations dispensées sur le campus : ISCID / UT 
Capitole / INSPE / IFMS / ERASME.
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Humilité et détermination,
deux caractéristiques de ce jeune 
sportif montalbanais très impliqué 
dans la vie étudiante.

Rayane, en quelle formation es-tu 
inscrit et pourquoi as-tu choisi ce 
campus pour effectuer tes études ?

Je suis en 2ème année de droit et j’ai fait le choix 
de ce Centre universitaire pour plusieurs raisons  : 
d’une part parce que j’habite à Montauban et 
qu’il me semblait plus simple de choisir un lieu de 
formation à proximité de chez moi, qui plus est 
dans un campus à taille humaine. On bénéficie 
d’une réelle proximité avec les enseignants et des 
animations sont très régulièrement organisées sur le 
site. D’autre part, en étant sportif de haut niveau, 
cela me permet de jongler plus facilement entre les 
cours et les entraînements au club.

Quel sport pratiques-tu ? 

Je pratique la force athlétique, qui diverge 
légèrement de l’haltérophilie par certains aspects. 
J’ai participé au championnat d’Europe et au 
championnat du monde en 2022, catégorie U19. 
Je me prépare d’ores et déjà pour les prochaines 
compétitions junior de 2024. Il m’arrive de participer 
aux activités sportives proposées par le service Vie 
étudiante du Centre universitaire et leurs partenaires 
associatifs  : le golf, le foot et plus régulièrement,
le badminton. 

Quelle est ton expérience de la vie 
étudiante ? 

Il y a quelques mois, j’ai effectué un service civique au 
sein de la préfecture de Tarn-et-Garonne concernant 
la promotion des jeux olympiques et paralympiques 
et d’inclusion par le sport. Nous avions organisé sur 
le parvis du Conseil départemental et au cœur du 
campus, une journée de sensibilisation à la pratique 
sportive en situation de handicap, à destination des 
agents et des étudiants.

Plus récemment j’ai pris part aux Campusiades à la 
Base de loisirs du Tarn et de la Garonne. Ce sont 
5 équipes de 10 étudiants regroupant toutes les 
filières confondues qui se sont affrontées. Malgré 
tous nos efforts pour remporter le trophée, notre 
équipe a fini deuxième  ! Au-delà d’une journée 
intense de confrontations ludiques et sportives, ce 
sont de vrais liens inter-formations qui se sont tissés.
Cette année, je suis parrain aux Cordées de la 
réussite, le dispositif d’égalité des chances. Dans 
une démarche d’intégration des lycéens vers 
l’enseignement supérieur, on se retrouve deux 
fois par mois environ avec ma filleule, élève au 
lycée Antoine Bourdelle. Cet accompagnement lui 
permet de se familiariser avec le monde étudiant 
et l’université, de suivre des cours et de côtoyer 
les associations étudiantes. C’est une expérience 
enrichissante aussi bien pour eux, que pour nous les 
étudiants. 

RAYANE GAMRANI
RENCONTRE
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Fidèle à la tradition, la Sainte-Barbe
tarn-et-garonnaise demeure un moment 
à la fois convivial et solennel
en l’honneur des sapeurs-pompiers.

Lors des premières cérémonies, les conseillers 
départementaux, à commencer par Michel Weill, 
président du Conseil d’administration du SDIS 82, 
ont rendu hommage aux sapeurs-pompiers pour leur 
engagement. Ils ont félicité le colonel Olivier Théron, 
directeur du SDIS 82, et le lieutenant François-
Xavier Evrard, président de l'Union Départementale 
des Sapeurs-Pompiers pour leur remarquable travail 
partenarial au service des sapeurs-pompiers et de la 
population de Tarn-et-Garonne.

Les sapeurs-pompiers ont été mis à rude épreuve 
en 2023. De très nombreux départs de feux 
d'espaces naturels (forêts, broussailles, récoltes, 
etc.) ont impliqué des interventions, que ce soit en 
Tarn-et-Garonne ou en renfort à l’extérieur  : dans 
les départements limitrophes ou au profit de l'Arc 
Méditerranéen. 
Le Département a augmenté de 5 % sa contribution 
au SDIS en 2023 (près de 10 millions d'euros) et une 
nouvelle hausse est en discussion pour 2024 afin 
d’améliorer les conditions de travail des sapeurs-
pompiers, tant volontaires que professionnels.

Le SDIS représente 1 239 agents sur le Départe-
ment, dont 90 % de volontaires. 

La Sainte-Barbe, c’est réaffirmer la cohésion d’un 
groupe, et aussi simplement partager un moment 
amical.

SDIS

SAINTE-BARBE DÉPARTEMENTALE

UNE RÉSILIENCE EXEMPLAIRE DES 
SAPEURS-POMPIERS DE TARN-ET-GARONNE
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Le Conseil départemental apporte
un soutien considérable aux sapeurs-
pompiers en déployant des efforts 
financiers importants. Un plan 
pluriannuel de près de 10 millions 
d’euros sur 6 ans vise la rénovation et 
la construction des centres de secours, 
améliorant les conditions de travail et 
attirant de nouvelles recrues.

Caussade : un futur centre opérationnel 
pour le Quercy-Caussadais
Réalisé en concertation avec les pompiers du 
centre, avec 2,4 millions d’euros comme coût 
pour l’opération, le projet est programmé pour 
une inauguration en juillet 2024. L'accent est mis 
sur le strict respect budgétaire, des délais et de la 
fonctionnalité. Le bâtiment, fruit d'une planification 
minutieuse, démontre l'engagement envers la 
qualité et la stricte conformité à la réglementation. 
Cette structure profitera d'une position centrale, 
d'un accès direct aux axes de circulation principaux 
et d'une facilité d'accès pour les sapeurs-pompiers 
volontaires rappelés.
À noter, le projet intègre également des solutions 
éco-responsables, telles que des panneaux 
photovoltaïques et la récupération des eaux 
pluviales.

Façade principale du futur centre
d'incendie et de secours de Caussade. 

Villebrumier : un nouveau chapitre 
pour nos sapeurs-pompiers
Le lancement des travaux pour le futur centre de 
secours à Villebrumier est rendu possible grâce à 
un partenariat solide entre le Conseil départemental 
et le SDIS 82. Avec un coût de l’opération de
1,2 million d’euros, le projet répond aux besoins 
exprimés par nos héros du quotidien. Le projet 
est conçu pour être accessible, extensible et 
stratégiquement positionné, inscrivant son 
développement dans une vision innovante avec 
l'utilisation d'énergies renouvelables. Les travaux 
devraient se conclure à l'été 2024, offrant aux 
sapeurs-pompiers un outil de premier ordre. Le 
Département et le SDIS, en collaboration étroite, 
poursuivront sur cette lancée pour les futures 
casernes de Montech et Corbarieu.

Franck Betton, le commandant du centre de secours de Caussade, 
accompagné de son premier adjoint, Christian Liebert, se tiennent 
devant le site en construction. 
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NOUVEAUX CENTRES DE SECOURS
FOCUS SUR CAUSSADE ET VILLEBRUMIER

Projet de construction du centre d'incendie
et de secours de Villebrumier. 
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Dans une ambiance fidèle au serment 
des J.O, « excellence, amitié, respect » le 
Cross départemental UNSS s’est déroulé 
pour la première fois, à la Base de loisirs 
du Tarn et de la Garonne. 
Et pour cause : cette dernière a reçu la distinction 
de « Centre de préparation des Jeux olympiques 
et paralympiques ». Le Département avec le label 
Terre de jeux 2024 permet au Tarn-et-Garonne de 
rayonner dans cette dynamique sportive. 35 bus 
ont été affrétés par l’UNSS pour acheminer col-
légiens et lycéens jusqu’à Saint-Nicolas-de-la-Grave 
et une subvention exceptionnelle de 12 000 € a été 
accordée par le Département pour cet événement.

BASE DE LOISIRS

UN CROSS DÉPARTEMENTAL
AUX COULEURS DE L’OLYMPISME

Pour marquer cette édition pré-jeux olympiques, 
Mathilde Sagnes, jeune athlète tarn-et-garonnaise 
de haut niveau en cross et trail, membre de l’équipe 
de France d’athlétisme a été la marraine de l’opé-
ration. Concert, danse, atelier professionnel de 
maquillage aux couleurs des nations olympiques, 
de nombreuses animations accompagnaient les 
courses. Enfin, 1 600 élèves venus des quatre coins 
du territoire avec une énergie débordante ont fait 
un défilé olympique sur 2024 mètres, précisément ! 
Un hommage a été rendu à Guillaume Braque pro-
fesseur d'EPS dans un collège. Récemment disparu, 
il était à l’origine de ce cross. Un grand moment 
d’effort et de convivialité, tout en émotion, qui 
restera gravé dans les mémoires. 

AVIS AUX CLUBS ET ASSOCIATIONS SPORTIVES !

Pour laisser une trace en héritage
des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024.
Les Archives départementales ont lancé une grande 
collecte des archives du sport sur le territoire dans la 
perspective d’une exposition prévue pour 2025 afin 
de préserver la mémoire des pratiques sportives et 
des associations qui les font vivre. Parce qu’elles 
racontent ou illustrent la pratique d’un sport, d’un 

événement mar-
quant pour l’histoire 
d’un club ou du 
territoire du Tarn-et-

Garonne, vos 
archives, docu-
ments, photos, 
témoignages, 
p r é s e n t e n t 
un intérêt 
h i s t o r i q u e 
essentiel !

Tous les sports et tous les territoires du départe-
ment sont concernés  : des associations disparues 
aux clubs nouveaux nés ! Dans un second temps, les 
particuliers seront appelés à contribuer également. 

Nous vous invitons à contacter les Archives départe-
mentales directement par téléphone :

05.63.03.46.18
ou par mail archives@tarnetgaronne.fr 

Les Archives départementales préservent plus 
de 10 siècles d'histoire des Tarn-et-Garonnais 
et Tarn-et-Garonnaises ! Un patrimoine et une
mémoire collective que vous pouvez aussi enrichir 
en participant à ce projet.
 
Pour consulter nos fonds d'archives publiques et 
privées et découvrir toutes les activités :

Rendez-vous en salle de lecture
au 14 avenue du 10e dragons à Montauban

et sur le site internet archives82.fr !



Nous avons eu le privilège de rencontrer 
Christelle chez elle, à Montauban,
entre deux avions. À 46 ans, cette 
triathlète déborde d'énergie. De retour 
de New-York après avoir brillamment 
couru le marathon, elle s'envolait le 
lendemain pour la Réunion, où l'attendait 
un déplacement professionnel. Une 
semaine presque ordinaire pour une 
championne peu ordinaire !

Cet été, au cœur des eaux glacées d'un fjord 
suédois, Christelle a gravé l'une des plus belles 
pages de son parcours sportif. Elle a accompli 
l'Ironman de Kalmar en 12 heures et 35 minutes  :
3,8 km de natation, 180 km de vélo, et un marathon 
de 42 km pour finir dans les premières de sa 
catégorie d’âge.

Suite à cet exploit exceptionnel, Christelle a 
obtenu le privilège de participer à la prestigieuse 
compétition qu'est l'Ironman d'Hawaï, qu'elle 
a complété en 13 heures et 29 minutes, malgré 
l'humidité intense et la chaleur de l'île.

Quelles ont été les étapes de votre 
parcours sportif jusqu'à aujourd'hui ?
J'ai commencé le sport avec le karaté à l'âge de
6 ans, jusqu'à mes 23 ans. Ensuite, j'ai embrassé 
l'ultra-distance avec quelques marathons, un 
100 km, et deux participations au Marathon des 
Sables, un défi de 238 km à travers le désert. 
Fascinée par l'ultra-distance, j'ai découvert le 
triathlon en 2019 grâce à ma fille. Et depuis mon 
entrée au Club de Triathlon de Montauban, je 
m'efforce continuellement de progresser dans mes 
compétences sportives.

TRIATHLON ET EXPLOITS MONDIAUX

LA SUCCESS STORY
DE CHRISTELLE ROCCHI

Quelle est votre discipline préférée 
en triathlon ?
La vitesse du vélo est ce qui me stimule le plus.
La course à pied est réconfortante car quoi qu'il 
arrive, je sais que je vais aller jusqu'au bout.

Christelle, quel est votre secret pour 
enchaîner de telles performances ?
Je suis bien entourée, c'est essentiel pour la 
confiance. Mes enfants, Morgane et Kenzo, 
passionnés de sport, m'encouragent. J'ai également 
le soutien d'une naturopathe et d’une diététicienne 
du sport, c’est un accompagnement crucial pour la 
préparation et la récupération physiques. Aussi, j’ai 
la chance d'avoir Thierry Pagliai comme entraîneur 
en course à pieds depuis des années.

Quel est votre prochain objectif ?
Je m'apprête à courir le Marathon de Montauban 
pour la première fois. Ensuite, le half-Ironman de 
Lacanau, le half-Ironman de Montauban, et enfin 
l'Ironman d'Emilia-Romana en Italie seront mes 
prochains défis.

Quelle est votre principale motivation 
pour accomplir de tels exploits ?
Le plaisir que je trouve dans l'endurance, c'est une 
satisfaction véritable. Si un jour je n'y trouve plus de 
plaisir, je me mettrais à cuisiner, pour le bonheur de 
tous !

@chrstlrocchi
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VOIRIE

VIABILITÉ HIVERNALE
MODE ACTIVÉ !

Déclenché le 8 décembre dernier, le plan 
est en vigueur jusqu’au 1er mars 2024.

La viabilité hivernale, ce sont toutes les opérations 
prévues pour assurer la sécurité et la continuité des 
déplacements des usagers sur les routes départe-
mentales 24h/24h en cas d'intempéries hivernales. 
Le plus souvent il s’agit d’opérations de salage 
et de déneigement. 

Comment ça marche ?
En cas de verglas ou de chutes de neige généra-
lisés, 11 itinéraires, soit 750 kilomètres de voies 
départementales sont traités en priorité avec :

• Des astreintes des agents de la voirie durant toute 
la période ;

• La surveillance quotidienne des patrouilleurs ;
• Les interventions pré-curatives ou curatives en cas 

de formation de verglas ou de chutes de neige ;

• La mise en place d'une cellule de crise au sein 
du Département en cas d’événements hivernaux 
d’importance ;

• La mise en place de barrières de dégel si besoin.

Un Numéro Vert à votre disposition :

alimenté quotidiennement durant toute la période 
de viabilité hivernale.

Retrouverez sur https://www.tarnetgaronne.fr les 
circuits de salages et les conditions de circulation 
sous forme de cartes et de tableaux.

STOP
AUX DÉPÔTS ILLÉGAUX
AUX ABORDS DES ROUTES !

Les agents de la voirie départementale 
sont de plus en plus souvent confrontés 
à l’évacuation de déchets délaissés sur 
les abords des routes du département.

Gravats, palettes, matériel électroménager, pneus 
ou encore, ordures ménagères. Ces nombreux 
« dépôts sauvages » sont alors ramassés, évacués 
et déposés dans des déchetteries ou décharges 
agréées (pour les pneus ou en cas d’amiante), avec 
parfois l’obligation de recourir à une entreprise 
spécialisée. 

50 tonnes de déchets abandonnés par an 
qui devraient être déposés en déchetterie pour 
tri et élimination.

40 000 € de coût estimé pour le 
dépôt des objets en déchetterie.

Ces incivilités ont un impact hautement polluant 
et posent des problèmes d’insécurité  : amiante, 
obstacles aux engins d’entretien des routes et des 
fossés, risque de prolifération d’animaux sauvages, 
obstruction à l’écoulement des eaux. 
Ce travail supplémentaire accompli par les agents 
départementaux constitue aussi une perte de temps 
sur leurs missions d’entretien des routes.

Préservons la salubrité de ces lieux !

Que dit la réglementation ?

• L’article 84 du règlement sanitaire départemental 
interdit tout dépôt sauvage d’ordures sur la voie 
publique,

• les articles R.632-1, R634-2, R.635-8 et R.644-2 du 
code pénal répriment cette pratique.
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BUDGET 2024
UNE PREMIÈRE ÉTAPE
AVANT LE VOTE DE FÉVRIER

Comme la loi l’y invite, les élus du 
Conseil départemental ont évoqué, lors 
de la session du 11 décembre, le rapport 
d’orientations budgétaires.

Le rapport d'orientations budgétaires a toujours 
pour vocation première de présenter les grandes 
lignes de la politique budgétaire pour l’année 
d’exercice du budget primitif à venir. Avant de voter 
le Budget primitif 2024, les 5 et 6 février prochains, 
les conseillers départementaux ont obtenu des 
informations précises de la part de Valérie Rabault, 
conseillère départementale et présidente de la 
commission des finances.
Dans un contexte international pesant, les 
incertitudes sont nombreuses pour bâtir le budget. 
Valérie Rabault a ainsi rappelé que les départements 
n’ont pas de marge fiscale et donc de levier. Il 
convient aussi de noter que les droits de mutation 
(ou frais de notaire) et la TVA, nos recettes de 
fonctionnement, sont en baisse de 37 %. 

La crise du logement a des répercussions sur le 
Tarn-et-Garonne. La stagnation des aides de l’État 
depuis des années ne contribue pas à améliorer la 
situation. La situation du secteur de la protection de 
l’enfance et des EHPAD reste inquiétante. 
À ces éléments s’ajoutent les dépenses imposées 
par l’État que le Département doit honorer afin 
de ne pas pénaliser ses agents. L’année 2023 
a été, à cet égard, très dispendieuse avec des 
dépenses évaluées à 2,7 millions d’euros pour la 
revalorisation des assistants familiaux, des familles 
d’accueil notamment. Mais pour autant, la majorité 
départementale ne baisse pas les bras et poursuivra 
ses efforts, avec le plan de relance comme boussole.
Le budget primitif 2024 verra ainsi la poursuite des 
efforts sur les collèges (extension des établissements 
de Montech et Labastide-Saint-Pierre) mais aussi sur 
la voirie départementale. 
Michel Weill a également réitéré, lors de la séance 
du 11 décembre, sa volonté «  de maintenir un 
service public de qualité pour toutes et tous dans 
le département ».

LE 1ER SCHÉMA DÉPARTEMENTAL
POUR LA CULTURE

Il a été élaboré en s’appuyant sur un 
diagnostic des actions culturelles du 
Département et en concertation des 
acteurs culturels du territoire.

Ainsi, 3 phases ont été déployées :

 un état des lieux des structures culturelles 
départementales

 une concertation des structures intercommunales 
par des ateliers participatifs et un séminaire culture 
avec les élus locaux

 des échanges et concertations avec les associations 
culturelles, les compagnies professionnelles par le 
biais de rencontres directes, du Forum des acteurs 
culturels et d’un questionnaire en ligne.

Ce 1er Schéma propose une stratégie bâtie autour 
de 4 axes stratégiques :

Axe 1 : Soutenir l’accès à la culture pour tous et 
en particulier les jeunes du Tarn-et-Garonne et les 
publics cibles des politiques départementales

Axe 2 : Favoriser la vie 
culturelle des territoires en 
lien avec les communes, les 
intercommunalités, les pôles d’équilibre territorial 
et rural, comme moteur de développement et de 
l’attractivité du territoire

Axe 3 : Porter le rayonnement culturel du territoire 
par la promotion et le soutien à la diversité des 
expressions culturelles et à la création

Axe 4 : Valoriser la compétence départementale 
partagée « protection du patrimoine ».

Avec cette feuille de route stratégique, le 
Département structure son action en culture, en 
lien avec ses autres compétences obligatoires et les 
schémas directeurs de la collectivité ; favorise la vie 
culturelle des territoires en lien avec les collectivités 
locales et affirme son soutien aux différents acteurs 
culturels ; rend lisible ses politiques culturelles ; 
contribue ainsi au vivre-ensemble et participe au 
rayonnement et à l’attractivité du Tarn-et-Garonne.

ACTUALITÉS
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Pierre Sieurac et Jacky Touret, membres 
passionnés de la Société des Sciences 
Naturelles de Tarn-et-Garonne, explorent 
la riche faune aviaire de la Base de 
Loisirs. La réserve naturelle Natura 2000, 
nichée entre le Tarn et la Garonne, offre 
un site d'observation exceptionnel, 
propice à la migration des oiseaux.

Une halte migratoire
Un refuge crucial, l'île aux oiseaux, sanctuaire 
migratoire, a accueilli plus de 200 espèces d'oiseaux 
depuis 1975. Pierre et Jacky, utilisent des longues-
vues terrestres et partagent leur passion pour la 
faune aviaire, offrant aux visiteurs une observation 
minutieuse au cœur de la forêt alluviale.

Des saisons et des oiseaux 
Le site attire une diversité d'oiseaux en fonction
des saisons. Des hivernants de novembre à mars, 
des nicheurs au printemps, des migrateurs en avril 
et en septembre et une grosse colonie de cygnes 
l’été, chaque période révèle une nouvelle facette 
de la vie aviaire.

LES TRÉSORS ORNITHOLOGIQUES
DE LA BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Balbuzard Pêcheur 
Une vedette émergente parmi les espèces 
observées. Le balbuzard pêcheur, rapace piscivore, 
se distingue, offrant un spectacle magnifique lors de 
ses séances de pêche en plongeant entièrement sous 
l'eau pour capturer un poisson. Un incontournable 
pour les amateurs de rapaces.

Visitez l'observatoire ornithologique 
l'observatoire est ouvert

tous les dimanches après-midi de 14h à 17h30,
ainsi que de manière régulière en semaine.

Pour connaître les jours ouverts en semaine,
laisser un message au 07 68 27 77 29
ou un mail sur contact@ssntg82.com

Découvrez la suite des reportages dans la section 
dédiée sur notre site internet :

© Loupeyre
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ENVIRONNEMENT

Animateur à la Base de Loisirs du Tarn et 
de la Garonne, éducateur sportif et guide 
de pêche, Laurent partage sa passion 
pour la biodiversité avec les générations 
futures.

Fort de 30 ans d'expérience, il guide les écoliers, les 
jeunes des centres de loisirs et les familles dans une 
exploration fascinante le long des rives aquatiques. 
Durant cette balade de deux kilomètres, Laurent 
dévoile l'histoire de la confluence entre le Tarn et 
la Garonne, mettant en lumière la diversité des 
plantes qui peuplent ce paysage verdoyant. 

Arrivés à l'observatoire, les enfants sont encouragés 
à observer les oiseaux par eux-mêmes, tout en 
apprenant à reconnaître les espèces par leurs 
caractéristiques. Laurent vise à ouvrir l'esprit des 
enfants à la découverte et à la recherche de la 
biodiversité. 

EXPLORER LA BIODIVERSITÉ

AVEC LAURENT GAILLARD
 J'apprends aux enfants à être 
autonomes pour reconnaître les 
espèces, végétales ou animales, 
en observant leurs formes et leurs 
couleurs. Voir les caractéristiques 
permet de reconnaître les espèces. 
L'ornithologie s'inscrit dans un registre 
général de la biodiversité et de sa 
découverte. Pour les oiseaux, il faut 
observer les détails : longueur du cou, 
longueur des pattes, le type de bec, etc. 
Mais leur faire découvrir la biodiversité 
est un travail de longue haleine, une 
seule séance ne suffit pas. Mon but 
est surtout de leur ouvrir l'esprit à la 
découverte et à la recherche. 

«
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ÉCHOS DES CANTONS

Le Département facilite les investissements des communes sur tous les cantons. 
Découvrez une liste non exhaustive de projets soutenus par le Conseil départemental 
pour pérenniser des services publics ou répondre à des besoins de revitalisation où 
que ce soit sur le territoire, dans les communes et intercommunalités. Pour cette 
année 2023, 20 contrats d’équipement et 8 avenants ont été signés pour un montant 
total d’aide de 9,5 millions  d'euros.

Aveyron-Lère

Pour soutenir la réalisation du déménagement de 
l’école de musique de Caussade dans les locaux de 
l’ancien lycée Jean-Louis Étienne, le Département a 
apporté à la Communauté de communes du Quercy 
caussadais une contribution de 64 000 €.
Le Conseil départemental a également soutenu 
l’aménagement des locaux scolaires et périscolaires 
de la commune de Montricoux en octroyant une aide 
de 66 820 €. 

Le Département a soutenu la réhabilitation 
de la maison Calas sur la commune de Lafitte 
avec une aide de près de 100 000 €. 
À Cordes-Tolosannes, l’abbaye de 
Belleperche, propriété du Département, a 
opéré une mise aux normes des paratonnerres  
pour un montant de 9 088 €. 

Beaumont-de-Lomagne

Castelsarrasin

Le Conseil départemental a apporté une 
aide de 15 700 € au chantier de rénovation 
du gymnase des Fontaines à Castelsarrasin. 

 Le saviez-vous ?
Au titre de l’aide aux équipements 
sportifs des communes, le Département 
subventionne également les terrains 
de grands et petits jeux, le multi-sport 
extérieur, les terrains de pétanque ou 
encore les murs d’escalade. 

LE DÉPARTEMENT, PREMIER PARTENAIRE 
FINANCIER DES COMMUNES

Locaux scolaires et périscolaires, Montricoux.

Installation de paratonnerres à l'abbaye de Belleperche.
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Garonne-Lomagne-Brulhois

À Saint-Cirice, la commune a obtenu une 
subvention du Département de 23 400 € pour 
la rénovation énergétique du presbytère.

 Le saviez-vous ?
Cette aide est versée au titre de la réha-
bilitation et la création de bâtiments. 
Les communes, communautés de com-
munes et PETR peuvent y prétendre 
pour des aménagements ou restaurer 
des églises non classées par exemple.

Sur la commune de Moissac, le Département a 
entrepris une rénovation des façades du bâtiment de 
la SEGPA pour un montant de 38 000 €. 

  Le saviez-vous ?
Les collèges sont administrés par le Conseil 
départemental. Celui de Moissac est inclus 
dans la Cité scolaire François Mitterrand qui 
comprend également un lycée, en co-gestion 
avec la Région Occitanie. 

Moissac

Montauban 1 et 2

Route de Molières, sur la RD 959, entre Birac 
et le giratoire du boulevard urbain ouest, le 
Département a fait réaliser un reprofilement 
de la chaussée pour l’entretien et la sécurité 
des usagers pour un montant de 480 000 €. 

 Le saviez-vous ?
La recherche de la qualité, de la sécurité, du maintien du niveau de service, de l'efficience, de 
l'innovation et du développement durable, détermine l'ensemble des actions déployées dans 
ce domaine. Le Département a en charge la sécurité et le confort des conditions de mobilité 
des tarn-et-garonnais. 
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Montauban 3

Le Département a réalisé un reprofilement de chaussée 
sur la RD 999 entre Montauban et Saint-Nauphary, 
pour un montant de 1 125 000 €. 

 Le saviez-vous ?
Le Département met en œuvre des 
politiques d'aménagement, de conservation, 
d'exploitation et d'entretien d'un réseau routier 
de 2 563 kilomètres et 1080 ponts d'ouverture 
supérieurs à 2 mètres. 

La commune de Montech a procédé à la création 
d’un cheminement doux le long de la RD 928 
avec une aide du Département de 64 000 €.

 Le saviez-vous ?
L’aide versée à ce titre provient de la 
répartition du produit des amendes de 
police. Elle permet de subventionner des 
aménagements améliorant la sécurité 
des usagers, l’accès aux réseaux, les 
liaisons entre réseaux et avec les autres 
modes de transport. 

Montech

Pays de Serres Sud-Quercy

Le Département a fait construire pour un 
montant de 80 000 €, un arrêt minute près 
du collège de Lafrançaise afin de sécuriser 
l’arrivée des élèves. 

 Le saviez-vous ?
Au collège Antonin Perbosc, des brebis 
prennent leur quartier la moitié de 
l’année pour entretenir les jardins de 
l’établissement, effectuant ainsi de 
l’éco-paturage. 

La commune de Cayrac a fait réhabiliter un 
bâtiment technique communal pour lequel le 
Département a contribué à hauteur de 5 700 €.

 Le saviez-vous ?
Cette aide permet la création 
d’un garage pour des véhicules 
municipaux et un local de rangement 
pour le comité des fêtes, ce qui 
facilitera la vie dans cette commune. 

Quercy-Aveyron

20 VOTRE DÉPARTEMENT MAG TARN-ET-GARONNE / JANVIER 2024 / N°112



Quercy-Rouergue

Sur la commune de Saint-Antonin-Noble-
Val, le Département va offrir aux collégiens de 
l’établissement Pierre Bayrou une entrée toute neuve 
grâce à une rénovation du sol au plafond pour un coût 
de 12 700 €.

 Le saviez-vous ?
Sur l’année 2023, le Département gestionnaire 
des collèges, a consacré 2,1 millions d'euros 
pour des travaux d’entretien des bâtiments, soit 
188 opérations  : 96 opérations terminées et 
22 opérations en cours. 

Une participation du Conseil départemental 
de 53 000  € a permis l’aménagement de 
la place du hameau Saint-Maffre sur la 
commune de Bruniquel. 

 Le saviez-vous ?
Cette aide, octroyée au titre de l’item 
«  cadre de vie et Habitat  », pour des 
travaux d’aménagement de villages, 
répond à des besoins de sécurité
routière, d’écoulement des eaux pluviales 
et d’embellissement au sens large. 

Tarn-Tescou-Quercy vert

Valence

Le Conseil départemental a apporté une aide de 
8  200 € aux travaux d’aménagement de la place 
Philippe de Sevin sur la commune de Castelsagrat. 
La commune de Perville a obtenu un soutien de 5 000 € 
du Département pour l’isolation phonique de la salle 
des fêtes. 

La RD 50 sur la commune de Fabas a fait peau neuve 
grâce à une opération de reprofilement de chaussée 
pour un montant de 145 000 €.
À Grisolles, le garage à vélos du collège Jean Lacaze 
a fait l’objet d’une extension avec un nouvel abris 
pour un coût de 15 500 €.

Verdun-sur-Garonne

Place Philippe de Sevin, Castelsagrat.

Garage à vélos, collège Jean Lacaze, Grisolles.
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DANS LE RÉTRO

Le Président Michel Weill, souhaite 
« avancer pour l’intérêt général de notre 
département ». Le plan de relance 2022 - 
2028 est la « feuille de route » du mandat, 
annoncée en novembre 2021.

La majorité s’est engagée à un important soutien 
aux communes dans leurs investissements misant 
sur le développement de tout le territoire. Le 
Président Michel Weill a proposé à tous les maires 
et présidents d’intercommunalités de faire un point 
d’étape à l’Hôtel du Département. Nombreux ont 
répondu présents à ce rendez-vous. Jean-Michel 
Baylet, ancien ministre, conseiller départemental, a 
présenté le bilan intermédiaire et les perspectives 
du plan.

DONNER AUX COMMUNES LES MOYENS
D’INVESTIR ET DE SE DÉVELOPPER

41 contrats d’équipement ont été signés en 
2 ans, ce qui représente 17,9 millions d’euros 
d’investissements auprès des communes. Au 
surplus, 43,2 millions d’euros ont été engagés entre 
juillet 2021 et juin 2023, soit une augmentation de 
8,8 % par rapport aux précédentes périodes. Tous 
les domaines sont pris en compte pour donner 
aux communes et intercommunalités les moyens 
d’investir et se développer  : éducation, solidarité 
et social, agriculture, infrastructures routières, 
économie et emploi, tourisme, culture. Les élus 
ont réitéré leur volonté de soutien permanent aux 
communes pour un développement du territoire 
optimal.

PLAN DE RELANCE 2022-2028

UN FONDS DE SOUTIEN DE
2 MILLIONS POUR LES AGRICULTEURS

INTEMPÉRIES

Le Tarn-et-Garonne a connu, entre le
15 mai et le 20 juin 2023, une succession 
d’intempéries intenses et brutales.
Près de 16 000 hectares ont été touchés 
et 451 exploitants ont déclaré des pertes 
de récoltes, avec près de 90 % des pertes 
déclarées localisées chez 50 exploitants. 
Le préjudice total est estimé à
36 millions d’euros. 

Face à la gravité de la situation, le Département 
a décidé d’apporter un soutien additionnel aux 
agriculteurs, en complément des aides de l’État 
et des assurances. Les modalités d’un fonds de 
soutien intempéries ont été présentées auprès de 
la profession agricole fin octobre, en présence de 
Michel Weill président du Département, Valérie 
Rabault, députée, Jean-Michel Baylet, et Jérôme 
Beq, conseillers départementaux, Vincent Roberti 
préfet de Tarn-et-Garonne, Patrice Garrigues et 

Vincent Labarthe, conseillers régionaux, Alain 
Iches président de la chambre d’agriculture de 
Tarn-et-Garonne. Le fonds s’élève à 2 millions 
d’euros. Le Département va consacrer 500 000 € 
en cofinancement avec l’État (50  %) et la Région 
Occitanie (25 %).

Intempéries en Lomagne 21 juin 2023.
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DANS LE RÉTRO

Le Tarn-et-Garonne accueille depuis 
début novembre une nouvelle promotion 
de jeunes internes en médecine pour les 
six prochains mois de leur cursus.
Une soirée conviviale aux couleurs du terroir a été 
organisée à l’Hôtel du Département en partenariat 
avec le centre hospitalier de Montauban afin de les 
accueillir au mieux, créer du lien entre eux, avec 
leurs maîtres de stage universitaires et avec les 
acteurs institutionnels de la santé.
Dans sa mission « attractivité médicale », le Conseil 
départemental s’emploie à mobiliser toutes les 
ressources du territoire afin d’accueillir les projets 
de vie de ces futurs médecins. La collectivité met en 
œuvre des dispositifs de soutien à l’investissement 

pour des projets publics de création ou d'extension 
de maisons de santé ou de maisons des internes 
afin de favoriser de bonnes conditions d'exercice. 
Enfin, pour susciter l'envie d'installation en Tarn-
et-Garonne, le Département propose des actions 
de découverte du territoire aux internes et jeunes 
médecins. C'est ainsi qu'un week-end découverte 
est organisé chaque année, en partenariat avec 
l’agence Tarn-et-Garonne Tourisme. Ouvert à tous 
les internes de France et véritable succès en 2023, 
le Président Weill a annoncé qu'il serait renouvelé 
en 2024. 
Le Département met tout en œuvre pour promouvoir 
le Tarn-et-Garonne comme territoire d'exercice de 
choix auprès des internes et jeunes médecins !

MISSION « ATTRACTIVITÉ MÉDICALE »

À l’occasion de la semaine de l’étudiant, 
le Département a organisé les premières 
« Campusiades » qui se sont déroulées à 
la Base de loisirs du Tarn et de la Garonne 
située à Saint-Nicolas-de-la-Grave.

Le principe  : des olympiades annonçant les jeux 
de cet été, version campus pour fédérer, créer 
de l’échange et du partage au sein des troupes 
étudiantes. Des défis sportifs, mais aussi ludiques 
ainsi que des lots à gagner ont fait de cette journée 
un temps fort de l’année au Centre universitaire.
Au programme des épreuves : canoë, paddle, rando 
ornithologique à vélo, quiz, course d’orientation et 
tir à l’arc !

LES PREMIÈRES
« CAMPUSIADES »
À LA BASE DE LOISIRS

Dominique Sardeing, vice-présidente en charge de 
l’enseignement supérieur a félicité les vainqueurs 
avec une remise de médailles qui a clôturé cette 
journée intense offerte par le Conseil départemental.
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Hôtel du Département : 05 63 91 82 00

LE DÉPARTEMENT À VOTRE ÉCOUTE

Enfance Maltraitée

Personnes âgées / Personnes Handicapées

État des routes départementales

Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

MDS de Beaumont-de-Lomagne / Valence d'Agen : 05 63 39 66 22

MDS de Castelsarrasin / Moissac : 05 63 32 51 45

MDS de Caussade / Nègrepelisse : 05 63 30 91 54

MDS de Montauban : 05 63 66 85 75

MDS de Montech / Verdun-sur-Garonne : 05 63 27 09 51

Maisons départementales des solidarités

Amoureux des cieux enflammés 
au cœur du #TarnetGaronne, le 
moment est venu de capturer la 
magie des couchers de soleil qui 
embrasent nos horizons !

Nous sommes ravis de vous convier à notre 
concours photos "coucher de soleil" capturé 
dans notre magnifique département.
Montrez-nous la splendeur de nos paysages 
au crépuscule et partagez votre vision unique 
du Tarn-et-Garonne.

Concours
du 1er janvier au 29 février 2024

La photo sélectionnée sera publiée dans le 
prochain magazine départemental.
Elle devra faire preuve d'originalité, de 
couleurs captivantes et mettre en valeur les 
paysages tarn-et-garonnais.

Comment participer
 Prenez votre plus belle photo de coucher de 

soleil en Tarn-et-Garonne.
 Publiez-la sur Instagram en utilisant le hashtag 

#CoucherdesoleilTarnEtGaronne
et mentionnez notre compte
@departement.tarnetgaronne
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PHOTOS COUCHER DE SOLEIL - TARN-ET-GARONNE
CONCOURS
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C'est avec un immense plaisir que 
l'espace des Augustins vous accueille 
pour la suite de l'aventure culturelle 
2023/2024.

La programmation de l'espace des Augustins 
continue de célébrer la richesse et la diversité 
culturelles pour ce premier semestre 2024.
Au cours des prochains mois, la scène s'animera 
avec des performances captivantes : Un poyo rojo,
expérience sensorielle étonnante entre compétition
sportive, danse, théâtre et acrobatie Puis 
David Enhco vous conviera à une réunion 
de famille avec son Family Tree. Le célèbre 
trompettiste de Jazz a choisi d’allier son quartet 
à l’un des meilleurs quatuors à cordes français
d’aujourd’hui, le Quatuor Voce. La voix d'Amandine 
Bontemps, artiste lyrique éclectique, et la
guitare de Maxime Dayre vous attendront pour un
programme où se croisent ses propres chansons, des 
mélodies et des airs de cour baroques. Xuan LE vous
présentera Reflet, spectacle hybride et métissé 
à la croisée de la danse contemporaine, du hip 
hop, du roller et des arts visuels. Vous assisterez 

à une guerre sans relâche entre Louis-Henri de 
Pardaillan, marquis de Montespan, et 
Louis XIV dans Le Montespan, pièce 
primée aux Molières, adaptée du célèbre
roman de Jean Teulé. Enfin, la 
danseuse de flamenco 
Ana Pérez vous livrera 
sa dernière création, 
Concerto en 37 ½ 
où la danse entre 
en dialogue avec 
la guitare  : l’art 
f l a m e n c o  e n 
puissance !
B i e n  s û r ,  l e s 
Cinédocs du mardi 
continueront de porter 
un regard original sur le 
monde qui nous entoure. Et 
n'oublions pas nos plus jeunes 
spectateurs : une série d'actions éducatives et 
culturelles leur est spécialement dédiée.
Cette saison, c'est aussi une invitation à explorer, à 
ressentir, à apprendre et à partager. Avec « Moyen-
Age entre Tarn et Garonne, artefacts et panoramas », 
l'espace des Augustins a pris soin de créer une
exposition qui éveillera la curiosité de chacun à 
travers la découverte des trésors archéologiques, 
objets et peintures de notre département...
Passionnés de théâtre, de musique, d'art visuel, 
de danse ou de cinéma, l'espace des Augustins
propose un large choix de spectacles et 
d'expositions, permettant à chacun de satisfaire sa 
curiosité !

Pour tout savoir sur l’espace des Augustins, 
les dates, les réservations… rendez-vous sur 

www.espacedesaugustins.fr
et sur les réseaux sociaux.

Nous trouver : 27 rue des Augustins
(quartier Villebourbon), 82000 Montauban

05 63 93 90 86
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EXPRESSIONS

Le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, dans le cadre de la loi sur la démocratie de proximité, donne 
la parole aux différents groupes de l’Assemblée départementale. Ces groupes politiques s’expriment 
librement. Les textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs (art. 72 du règlement intérieur).

Catherine Bourdoncle, Valérie Rabault,
Dominique Sardeing, Nadine Sinopoli,
Cédric Vaissières

Les Radicaux et Apparentés se félicitent du sérieux 
et de la créativité des politiques suivies depuis plus 
de deux ans déjà. Le contexte international pesant, 
l’inflation galopante, la crise économique et éner-
gétique, enfin le désengagement constant de l’État 
pourraient nous entraîner vers la frilosité.
Tout au contraire, nous avons choisi l’offensive. 

Il en va ainsi de nos nombreux projets pour l’aména-
gement du territoire. En effet, Le Département s’im-
pose comme un acteur majeur pour la future Ligne 
à Grande Vitesse Toulouse-Bordeaux, la gare de 
Bressols, mais aussi le futur échangeur autoroutier 
de Lacourt-Saint-Pierre sans parler des équipements 
structurants comme le futur hôpital de Montauban. 

Nous sommes également très actifs quant à la soli-
darité avec le monde agricole qui traverse des crises 
nombreuses. Les exemples sont évidents  : fonds 
de soutien exceptionnels suite aux épisodes clima-
tiques, aide aux éleveurs en matière sanitaire, sou-
tien à la promotion des filières et aux manifestations 
agro-touristiques et nous poursuivons nos efforts en 
matière d’irrigation et de ressource en eau.

Nous sommes également les premiers partenaires 
financiers des communes et des intercommunalités. 
Les nouvelles règles, plus justes et plus transpa-
rentes, appliquées dès notre arrivée, à l’été 2021, 
ont produit leurs premiers effets. Nous avons ainsi 
conclu, d’ores et déjà, davantage de contrats d’équi-
pement que sur l’ensemble du mandat précédent. 

Tout cela s’inscrivant dans le droit fil du plan de 
relance avec plus de 400 millions d’investissements 
sur le mandat dont 64 millions d’euros sur la seule 
année 2023. Nous venons également d’adopter un 
ambitieux schéma départemental touristique au ser-
vice de notre attractivité, qui permettra de pousser 
plus haut et plus fort l’accueil des visiteurs et la mise 
en valeur de notre patrimoine. 

Enfin, nous profitons de cette tribune pour sou-
haiter à toutes les Tarn-et-Garonnaises et tous les 
Tarn-et-Garonnais le meilleur pour 2024  : bonheur, 
santé et prospérité.

Bonne année à toutes et à tous !

José Gonzalez, Jean-Michel Baylet, Jérôme 
Beq, Alain Belloc, Emmanuel Cros, Jean-Luc 
Deprince, Patricia Ducassé, Anne Ius, Christiane 
Le Corre, Marie-Claude Nègre, Michel Weill

Groupe
Radical et Apparentés

Groupe
Tarn-et-Garonne en Commun

Le conseil départemental, tout comme les Tarn et 
Garonnais et Tarn et Garonnaises, subit la situa-
tion économique du moment... et les vents sont 
quelque peu contraires... Malgré les injonctions 
de l’État qui demande de faire toujours plus en 
donnant moins, malgré la disparition de l’auto-
nomie financière, malgré l’inflation... la majorité 
départementale reste confiante et garde le cap. 
Notre priorité, ce sont nos concitoyens, être à leur 
écoute et soutien. Pour cela il faut être vigilant 
sur l’état des finances et notre présidente de la 
commission finances y veille tout particulière-
ment... L’éducation reste notre priorité et les 
travaux dans les collèges vont bon train, tout 
comme les mesures en faveur des collégiens et 
donc des familles. Notre principale mission qu’est 
le secteur sanitaire et social mérite toute notre 
attention car il nous concerne tous de la petite 
enfance à la maison de retraite (un effort sans 
précédent a d’ailleurs été fait en direction des 
Ehpad, car eux aussi souffrent de la situation, avec 
l’attribution d’un fonds exceptionnel). Le soutien 
aux communes, le conseil départemental étant 
leur 1er financeur dans le cadre de leur projet, est 
maintenu car les travaux contribuent à l’activité de 
nos entreprises et artisans... Nous sommes aussi 
présents auprès de nos agriculteurs en souffrance, 
même si nous ne pouvons cautionner leur façon 
d’agir (déversement sur les routes) qui coûte cher 
en nettoyage au département...

2024 s’annonce, et nous vous souhaitons d’ores et 
déjà tous nos meilleurs vœux en vous assurant de 
notre total engagement et soutien au quotidien.
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EXPRESSIONS

Christian Astruc, Jean-Claude Bertelli,
Jean-Philippe Bésiers, Élisabeth Castagné,
Véronique Colombié, Marie-José Mauriège

Mathieu Albugues, Sophie Delbreil,
Clarisse Heulland, Bernard Pécou

Groupe
Tarn-et-Garonne d’Abord

Groupe
Engagés pour le Tarn-et-Garonne

Cela se murmurait : il fallait s’y attendre. La chasse 
aux présidents de commissions indisciplinés 
a vécu son apogée lors de la dernière séance 
plénière d’octobre. Aux crimes de lèse-majesté 
s’est succédée une refonte des commissions. Et 
quelle refonte  ! A croire que le monde n’aurait 
plus tourné si les commissions étaient restées 
ainsi. Et comme d’habitude depuis le début de 
la mandature, l’assemblée départementale a 
donné une piètre vision pour nos concitoyens 
qui, eux, attendent autre chose que des refontes 
de commissions. L’essentiel n’étant pas là, la gou-
vernance bicéphale de notre collectivité semble 
perdre de sa superbe avec des politiques dites de 
relance soumises très bientôt à rude épreuve. Et 
pour cause : les ratios financiers se tendent. Nous 
en avons parlé en séance, plus d’une fois. Et il 
semble que la présidente de la Commission des 
Finances ait la même lecture sur nos capacités 
financières. Aurons-nous les moyens de toutes 
ces politiques de relance  ? Qui aura le dernier 
mot ? Avant tout cela, nous vous adressons tous 
nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
2024.

Nous votons 99% des délibérations proposées par 
le président et nous n’avons jamais voté contre 
les budgets du Conseil départemental. C’est 
ce que nous appelons être dans une démarche 
« d’opposition constructive ». Pourtant cela ne 
suffit pas à la majorité de gauche (rappelons au 
passage qu’elle ne bénéficie que d’une courte 
majorité d’une seule et unique voix) et ainsi les 
trois présidents de commissions qui étaient issus 
de l’opposition ont été purement et simplement 
virés de leur présidence par un procédé inique et 
violent.
Nous votons toujours en notre âme et conscience, 
cela ne changera pas.
Nous continuerons d’agir dans le cadre d’une 
démarche constructive en soutenant les projets 
menés dans l’intérêt du Tarn-et-Garonne : en 
faveur des collèges pour lesquels nous avons voté 
plusieurs millions d’euros d’investissements, pour 
nos sapeurs-pompiers, pour sécuriser nos routes, 
pour nos associations et nos communes qui font 
un travail formidable, entre autres…
Mais chacun doit bien comprendre que nous 
ne sommes pas à vendre, et nous continuerons 
aussi de dénoncer ce qui nous semble davantage
relever d’un système local que nous avons toujours 
combattu. Nous ne trahirons pas les électeurs qui 
nous ont fait confiance !

Bonne année 2024 !
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